
PRÉPARER SA DEMANDE DE CAMP SCOUT 
auprès de l’association du Patrimoine Oublié               

à Noyers sur Serein - 89310 
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LIEU DE CAMP SCOUTS

Il est situé sur la rue Vergers, 
dit « les Choumains » à ce point GPS

47.700413, 4.002963

Vous trouverez en annexe 
(page 13) un feuillet  
« Accord du Propriétaire » 
soit, dans le cas présent,  

la mairie de Noyers.

Vous devrez en signer  
2 exemplaires et en envoyer 
1 directement à la Mairie 
et 1 à l’association du 
Patrimoine Oublié, et aussi 
en garder un exemplaire 
pour votre dossier de camp 

et votre assurance.

 Le camp Scout peut accueillir jusqu’à 80 personnes 
maximum en même temps. 
Vous devrez respecter la zone qui vous sera affiliée.

En fonction de la période et de la demande, celle-ci 
pourra être re-modifiée.

LIEU

DE CAMP
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 Le camp est fauché en début d’été (fin Juin). En fonction 
des années, les orties repoussent plus ou moins vite. 
Soyez prévenus !

De plus, vous êtes en zone prairie et humides, il peut y avoir 
des tiques et aoutas, prévoyez des vêtements adéquats et des 
suivis informatifs sur les tenues à avoir auprès de vos jeunes.
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Un feuillet 
« Accord du Propriétaire », 
(soit, dans le cas présent,  

la Mairie de Noyers), 
sera mis à votre disposition 

une fois le camp validé.

Vous devrez en signer  
2 exemplaires et en envoyer 
1 directement à la Mairie 
et 1 à l’association du 
Patrimoine Oublié, et aussi 
en garder un exemplaire 
pour votre dossier de camp 

et votre assurance.



LIEU DE CAMP SCOUTS

 EAU

Vous disposez d’une arrivée 
d’eau potable sur le lieu de camp 

à partager pour tout le site, gracieusement 
offert par la Mairie. Faites-en bon usage 
en veillant à économiser l’eau malgré 
tout. Si des dérives arrivaient, d’autres 
groupes Scout suivants ne se verraient 
peut-être plus avec cet avantage.

Saviez-vous qu’il y a encore peu de 
temps, Noyers ne captait aucun signal 
de téléphone ?! 
Véridique, tout le monde se retrouvait 
au « Saut Parabin » en fin de 
journée afin d’y passer ses coups de 
téléphones urgents et d’écouter ses 
messages. Demandez aux habitants 
de vous raconter ! ;-)

 ÉLECTRICITÉ

Il n’y a pas d’arrivée électrique 
sur le site. 

Vos jeunes peuvent-ils se passer de 
téléphone ? Sont-ils au camp avec leur 
téléphone ? C’est le bon moment pour 
couper du virtuel et de reconnecter 
avec la nature !

 FEU

Il vous est possible de faire du 
feu sur votre lieu de camp, sous 

réserve de restriction possible par arrêté 
municipal ou préfectoral (en période de 
sécheresse par exemple).
Le feu doit être bien entendu toujours 
sous surveillance et contenu par un foyer 
de pierre et/ou une table à feu. Prévoir 
une réserve d’eau à disposition à côté 
au cas où.

 BOIS

Le terrain dispose d’un certain 
nombre de perches pour vos 

installations. Veuillez-vous renseigner si 
vous souhaitez vous en faire livrer en 
supplément avant votre camp. 

Pour la fourniture de perches et ou de 
bois pour diverses utilisations, la coupe 
d’arbres doit se faire en accord 
avec l’association, car la plupart des 
parcelles bordant le site sont privées.

Vous pouvez malgré tout vous arranger 
avec certains propriétaires en direct 
pour nettoyer leur bois. AUTORISATION 
ECRITE !

LIEU

DE CAMP
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ATTENTION : L’association n’est pas 
responsable en cas de dégradation, 
perte ou vol de vos affaires.

Veuillez indiquer ci-dessous Nom + 
Prénom + Signature du responsable de 
camp.



LIEU DE CAMP SCOUTS

 BAIGNADE

Le lieu pour les camps scouts 
appartient à la mairie, il borde 

la paisible rivière du Serein. Cela 
dit, la baignade dans la rivière du 
Serein est strictement réglementée par 
arrêtés municipaux et ou préfectoraux. 
Renseignez-vous donc avant de vous 
baignez, et faîtes-le sous votre propre 
responsabilité car il n’y a pas de 
surveillance. 
Aussi, il est STRICTEMENT INTERDIT 
D’Y DEVERSER quoique ce soit. (Eau 
de vaisselle, douche, savon (même 
biodégradable), eaux usées etc…

Veuillez indiquer ci-dessous Nom + 
Prénom + Signature du responsable de 
camp.

 POUBELLES

Les poubelles doivent être 
amenées quotidiennement dans les 

containers respectifs  :
> ordures ménagères en sac fermées noirs
> emballages et tri sélectif en vrac dans 
le  bac jaune.
En aucun cas les sacs, les déchets, les 
encombrants ou toutes autres immondices 
ne doit se trouver sur le lieu de camp ou 
à ses abords.

Elles doivent être sorties sur les 
choumains le dimanche en fin de journée 
UNIQUEMENT et OBLIGATOIREMENT.
Consultez le planning de rammassage sur 
Intramuros car les bacs jaunes ne sont 
récupérés que toutes les 2 semaines.

Veuillez indiquer ci-dessous Nom + 
Prénom + Signature du responsable de 
camp.

 COURRIER

Il existe une boîte aux lettres 
dédiée aux Scouts qui se situe à la 

Mairie de Noyers.
Pour recevoir du courrier, veuillez indiquer 
comme ceci :

LIEU

DE CAMP
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 WC

Il n’y en a pas !
I l vous faudra construire des 
feuillets uniquement à certains endroits 
précisés sur le plan.
Le saviez-vous ? Il existe des tentes-
toilettes ! Renseignez-vous ;-)

page 5 

Association le Patrimoine Oublié

Mairie de Noyers

Place de l’Hôtel de ville

89310-NOYERS
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TRAVAUX
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TRAVAUX

 ORGANISATION

Nous vous demandons de nous fournir une copie du projet pédagogique 
complet de votre camp, que vous avez adressé à la DDJS, ainsi que d’y décrire 

vos souhaits supplémentaires s’il y en a. N’hésitez pas à nous préciser votre planning 
journalier (avec la répartition des jours travaillés et des explos).

L’association le Patrimoine Oublié est ravie d’accueillir les scouts pour leurs projets, 
et ne leur demande aucune compensation financière pour l’eau, l’electricité, la mise à 
disposition des frigos etc...

En contre-partie, nous vous demandons simplement de vous investir pour l’association 
au rythme de 5 demi-journées par période de 7 jours campés de 8h à 12h ou de 
9h à 13h. 

En général, les jours de travaux sont du lundi au samedi (pour un camp d’1 semaine). 
Les jours peuvent varier selon vos souhaits et votre projet pédagogique.

Pendant ces cinq demi-journées nous vous aurons préparés différents travaux, 
découvertes du lieu, apprentissage de taille de pierre, nettoyage de la végétation, 
fouilles archéologiques, restauration de murs en pierres sèches, entretien de la vigne 
du château, etc… 

Ces travaux sont gérés par les bénévoles de l’association, et respectent un planning 
précis rédigé par les membres du bureau de l’association avant votre arrivée.

L’intégralité de vos travaux se déroule sur le site du Château.
(Sauf manifestations exceptionnelles, 
comme les Vide-Greniers de l’association organisés sur les bords du Serein 
ou le 14 Juillet qui se déroule dans le village). 
En aucun cas, vous ne devez accepter de quiconque de travailler 
sur un site dont l’association du Patrimoine Oublié ne serait responsable.

En cas de doute, veuillez-vous renseigner 
auprès de la présidence uniquement ! 
(Mme Hélène KLUYVER - 06 63 41 40 15)

Veuillez indiquer ci-dessous 
Nom + Prénom + Signature du responsable de camp.

Encore une fois, suite à des dérives, nous voulons que 
tout cela soit clair et précis, afin de vous protéger 
auprès des assurances en cas d’accident et aussi de 
nous protéger en cas d’accident auprès des assurances.
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TRAVAUX
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TRAVAUX

 MATÉRIEL

Penser à vous munir de chaussures, vêtements et gants adaptés 
au travail manuel, de déboisement, et du travail de la pierre.

Quelques outils tels que pioches / pelles / scies seront les bienvenus.
Merci de venir avec vos sécateurs.
Nous vous fournissons les outils de taille de pierres.

Ne pas hésiter à venir avec de vieux t-shirts pour les travaux de chantier.

Ne pas oublier des vêtements chauds et un bon duvet pour dormir car les 
nuits peuvent être parfois fraîches.

 ROULEMENT

Notre association reçoit depuis longtemps 
des groupes de Scouts en Juillet et en Août.

En général, notre mode de fonctionnement consiste 
à inviter les groupes Scouts pendant une période 
de deux semaines et nous nous organisons afin que 
les groupes Scouts se chevauchent d’environ une 
semaine - quand cela est possible - afin que le 
premier groupe (formé et encadré par nos soins lors 
de la première semaine) puisse coacher le second 
groupe au cours de la deuxième semaine – qui, à son 
tour coachera le troisième groupe, etc.
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NOYERS
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NOYERS-SUR-SEREIN

Il existe une application gratuite,  
« Intra-Muros » téléchargeable sur tous les 
smartphones, à laquelle la commune de Noyers 
est inscrite. 

Sur cette application, vous trouverez des 
renseignements innombrables et précieux con-
cernant la vie du village, les horaires des 
commerces ou de la déchetterie, les animations 
en cours, le planning des messes, les alertes...

La commune de Noyers est une toute petite 
commune calme, paisible et très touristique. 
Tout le monde se connait (ou presque).

Nous vous demandons donc de bien vous 
comporter lors de vos déplacements au 
sein du village, avec des tenues décentes, 
et de bien respecter les limitations de 
vitesse à 30km/h dans le village.

C’est l’image des Scouts que vous véhiculez ! 
Ne l’oubliez pas !

Où trouver les infos pratiques sur le village ?

Vous pourrez également 
trouver plus d’infos sur 
le village sur le site web 
noyers-en-bourgogne.fr
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NOYERS
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NOYERS-SUR-SEREIN

Vous pouvez aussi vous ravitailler à Tonnerre ou à Chablis (villes les 
plus proches - 20 min en voiture) dans des grandes surfaces comme 
Auchan, Leclerc, Aldi, etc…

 COMMERCES

Vous avez donc à votre disposition deux supérettes, une boulangerie*, 
un tabac-presse-quincaillerie, une pompe à essence, deux bornes de 

recharge pour voitures électriques, un marché local les mercredis et samedis 
matins, une pharmacie, une maison médicale, des artisans d’art, quelques 
cafés et restaurants... Aux abords du village se trouvent des éleveurs ainsi 
qu’un maraîchage. Tout y est d’excellente qualité. 
>> Voir détails sur plans pages suivantes.

* Au sujet de la boulangerie :
Selon son arrivée sur le camp, chaque groupe 
recevra un numéro, qui sera utilisé avec le nom de 
la ville du groupe par le boulanger de Noyers pour 
vos commandes et factures.

Attention la boulangerie est fermée le dimanche après-midi et le lundi.
Pensez à prévenir/commander votre pain à l’avance. Tél :  03 86 82 80 68.

 LES ÉVÉNEMENTS RÉCURRENTS DE L’ÉTÉ

De nombreux événements culturels ont lieu à Noyers chaque été,  
notamment :

> Les Rencontres Musicales (masterclass et concerts de classique)
> Le festival Veillée et Vallée (soirée de concerts organisés par l’association La 
Belle du Serein)
> La nuit romantique et/ou les ciné-plein-air (organisés par la Mairie de Noyers),
> Les événements de l’association du Patrimoine Oublié : 
Gargouillosium fin juillet sur 3 jours au château, 
Vide-Greniers, fin mai et mi août sur les rives du Serein.

Certains de ces événements peuvent être gratuits pour les scouts et/où ils peuvent 
avoir besoin de bénévoles pour leur organisation... Renseignez-vous !



PLAN DU VILLAGE
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DIRECTION
L’ISLE-SUR-SEREIN

AVALLON

DIRECTION
AUXERRE

DIRECTION
NITRY

DIRECTION
ANCY-LE-FRANC

DIRECTION
TONNERRE

DIRECTION
MOULIN-EN-TONNERROIS

SITE DU
 VIEUX CHÂTEAU

SITE DU 
CAMP DE L’ASSOCIATION

SITE DES 
CAMPS SCOUTS

Randonnée des Meurgers
boucle de 2h30 
par Puits de Bon

Randonnées accessibles 
depuis le village

Randonnée des églards
45 min jusqu’au moulin
Boucle possible par Jouancy 
et Grimault 3h30 

Camp Scout <> Tabac (A PIED) :
par chemin des choumains (2km, 30 min)
ou par centre village (1,2 km, 16 min)

Camp Scout <> Site du Vieux Château
A PIED, par les escaliers de la Trine (200m + 300 marches, 10 min)
A PIED, par le plateau, (4km, 45min)
EN VOITURE, par la route de Tonnerre (2,1km, 6min)

AUTOROUTE A6
PARIS LYON

- GÉNÉRAL + EXPLOS ENVIRONNANTES -
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SERVICES & COMMERCES :
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Pharmacie

Boulangerie Le Pain d’Antan
Épicerie Vival
Épicerie Carrefour Market
Boucherie traiteur Maison Paillot

Épicerie Fine Le Faubourg

Distributeur Automatique Crédit Agricole
La Poste
Essence - Tabac - Presse - Quincaillerie
Borne de recharge électrique
Voiture partagée
Garagiste
Magasin de Matériaux
Magasin d’Informatique

Maison Médicale 
(ostéopathe + infirmière + médecin)

Coiffeuse - Esthéticienne

Gendarmerie
Pompiers

Déchetterie

Camping Municipal

Mairie / Bibliothèque

Église
Office de Tourisme

Musée des Arts Naïfs et Populaires
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TRANSPORT

L’association n’a pas pour but de vous servir de taxi.

Attention, la commune de Noyers n’est pas desservi 
par le train.

La ligne de bus LR807, relie Tonnerre à Avallon, 
en passant par Nitry (à 10km de Noyers). Plus 
d’informations sur le site viamobigo.fr ou sur 
l ’application INTRAMUROS. Pensez à vous renseigner 
en amont.

Il est tout de même conseillé de posséder un 
véhicule afin de gérer vos besoins en déplacements.

Vous devrez donc compter sur vous-même pour vos déplacements, pour l’accès à votre 
lieu de camp, le transport de votre matériel et de vos sacs, l’acheminement de vos 
courses, etc…

Aucun scout, ni chef n’est autorisé à conduire la camionette de l’association du Patrimoine Oublié, 
ou même à y être installer à l’arrière lors de la marche du véhicule.

Mise en garde : si vous venez en 
affrétant un car par vous-même, vous 
ne pourrez pas vous faire déposer 
juste devant le lieu de camp.

En général, les bus vous laisseront 
soit au carrefour du Faubourg (point 
A) ou soit au bout du chemin des 
Choumains (point B).

Dans les 2 cas, comptez 15 min à 
pied (1,2 km) pour rejoindre le camp 
(repère jaune sur le plan ci-contre).
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DONS &

FINANCES

DONS & PARTICIPATION FINANCIÈRE

  IL N’Y A PAS DE PARTICIPATION FINANCIÈRE DEMANDÉE.

En revanche, afin d’aider notre association et de continuer à pouvoir accueillir 
d’autres Scouts, vous pouvez faire un don à l’association. 
Ce don sera fait soit via le site « Hello-Asso », soit par chèque à l’ordre du Patrimoine 
Oublié, remis en main propre à :
la présidence (Hélène KLUYVER ou David VINCENT-ROSI),
la trésorière (Chantal FLEURY) de l’association, 
ou à la secrétaire (Jeanne VERHOEST).

Sur demande, l’association peut vous fournir un 
reçu ou un rescrit fiscal.

EN AUCUN CAS, nous n’accepterons 
d’enveloppe en liquide.

Veuillez indiquer ci-contre Nom + Prénom 
+ Signature du responsable de camp.

Veuillez indiquer ci-contre Nom + Prénom 
+ Signature du responsable de camp.

SOUVENIRS

1/1
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Nous avons quelques souvenirs à vous proposer : 
des t-shirts et débardeurs, des cartes postales, des 

magnets, des livres, des affiches, des gargouilles... Suivant 
votre budget et vos envies.

Nous proposons aussi des écussons brodés (à coudre sur 
vos chemises, foulards, sacs à dos, etc). Ils sont à l’emblème 
du sceau du Vieux Château (datant du XIIIème siècle), en 
vente au prix unitaire de 5€. Précommandez-les avant 
votre arrivée, car le stock est limité. Ainsi une enveloppe 
avec le nombre d’écussons souhaités vous sera remise en 
début de camp. 
Ces goodies vous seront fournis par Chantal Fleury 
uniquement.

De même, il vous sera demandé un chèque global pour 
le paiement de l’intégralité des écussons, à l’ordre du 
Patrimoine Oublié, remis en main propre à la présidence ou 
à la trésorière.



CONTACT

1/1

CONTACT

contact@lepatrimoineoublie.fr

Hélène 06 63 41 40 15

Chantal 06 07 75 00 09

Jeanne 06 64 99 33 87

Une fois sur place, 
vous rencontrerez les autres membres de l’association du Patrimoine Oublié.

Vous pouvez également avoir des informations complémentaires 
en allant sur notre site web :  
http://www.lepatrimoineoublie.fr

Nous restons à votre disposition pour toute autre question.
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FICHE DE RENSEIGNEMENT

POUR CONFIRMER VOTRE VENUE, MERCI DE NOUS RENVOYER 
CETTE FICHE DÛMENT COMPLÉTÉE AU PLUS VITE.

FICHE

RENSEIGNMT
1/1NOM DU GROUPE :

VILLE D’ORIGINE :

DATES DE VOTRE VENUE :

NOMBRE D’ENCADRANTS :

NOMBRE DE PARTICIPANTS (jeunes) :

BRANCHE SGDF OU TRANCHE D’ÂGE :

NOM :

PRÉNOM :

TÉLPHONE :

EMAIL :

Référent (1 seul) :

NOM :

PRÉNOM :

TÉLPHONE :

EMAIL :

Contact supplémentaire utile :

Si informations complémentaires à nous fournir, précisez :

OUI

PRÉCISEZ, COMBIEN :

NON

Intéressé par une pré-commande d’écussons à coudre ?



Edition décembre 2024


